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Code civil

Section IV — Des successions vacantes

Extrait

Article 813

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout,  d’en faire constater l’état par un inventaire : il en exerce et poursuit les droits; il
répond aux demandes formées contre elle; il administre,  sous la charge de faire verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi que
les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la caisse du receveur de la régie nationale,  pour la conservation des
droits,  et à la charge de rendre compte à qui il appartiendra.

Version du 3 septembre 1807

Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil. 

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout,  d’en faire constater l’état par un inventaire : il en exerce et poursuit les droits; il
répond aux demandes formées contre elle; il administre,  sous la charge de faire verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi que
les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la caisse du receveur de la régie impériale, nationale, pour la
conservation des droits,  et à la charge de rendre compte à qui il appartiendra.

Version du 30 août 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout,  d’en faire constater l’état par un inventaire : il en exerce et poursuit les droits; il
répond aux demandes formées contre elle; il administre,  sous la charge de faire verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi que
les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la caisse du receveur de la régie royale, impériale, pour la conservation
des droits,  et à la charge de rendre compte à qui il appartiendra.

Version du 4 novembre 1848

Texte source : Constitution du 4 novembre 1848. 

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout,  d’en faire constater l’état par un inventaire : il en exerce et poursuit les droits; il
répond aux demandes formées contre elle; il administre,  sous la charge de faire verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi que
les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la caisse du receveur de la régie nationale, royale, pour la conservation
des droits,  et à la charge de rendre compte à qui il appartiendra.

Version du 2 décembre 1852

Texte source : Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22 novembre. 

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout,  d’en faire constater l’état par un inventaire : il en exerce et poursuit les droits; il
répond aux demandes formées contre elle; il administre,  sous la charge de faire verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi que
les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la caisse du receveur de la régie impériale, nationale, pour la
conservation des droits,  et à la charge de rendre compte à qui il appartiendra.

Version du 31 août 1871

Texte source : Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République. 

Le curateur à une succession vacante est tenu, avant tout,  d’en faire constater l’état par un inventaire : il en exerce et poursuit les droits; il
répond aux demandes formées contre elle; il administre,  sous la charge de faire verser le numéraire qui se trouve dans la succession, ainsi que
les deniers provenant du prix des meubles ou immeubles vendus, dans la caisse du receveur de la régie nationale, impériale, pour la
conservation des droits,  et à la charge de rendre compte à qui il appartiendra.

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
https://twitter.com/share?url=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/&text=Le%20Code%20civil&via=Criminocorpus
https://twitter.com/share?url=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/&text=Le%20Code%20civil&via=Criminocorpus

	Pour citer cette page
	Code civil
	Section IV — Des successions vacantes
	Extrait
	Article 813
	Version du 19 avril 1803
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 3 septembre 1807
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

	Version du 30 août 1816
	Texte source :
                
                    
                    
                        Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.

	Version du 4 novembre 1848
	Texte source :
                
                    
                    
                        Constitution du 4 novembre 1848.

	Version du 2 décembre 1852
	Texte source :
                
                    
                    
                        Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22 novembre.

	Version du 31 août 1871
	Texte source :
                
                    
                    
                        Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République.





